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RID :  41ème session de la Commission d'experts pour le transport de marchandises 

dangereuses 
   (Meiningen, 15-18 novembre 2004) 
 
Objet :  Fiche UIC 471-3 O, point 5 
 
Suggestion du Secrétariat 
 
 
 
Si la Commission d’experts du RID approuve la version révisée du point 5 de la Fiche UIC 471-3 
O, il faudrait également, comme l’a souhaité le Groupe d’experts de l’UIC pour le transport de mar-
chandises dangereuses (Barcelone, 3 et 4 mars 2004), procéder à une modification rédactionnelle 
légère de la note de bas de page 5) au 1.4.2.2.1 afin d’être indépendant de la date de publication 
de la Fiche UIC. 
 
Au lieu de « Edition du 1er janvier 2003 » il faudrait indiquer : 
 
« Edition de la Fiche UIC applicable à partir du 1er janvier 2005 ». 
 
Le groupe d’experts de l’UIC pour le transport de marchandises dangereuses (Malmö, 13 et 14 
octobre 2004) a modifié le 3ème tiret du point 5.1 « Disposition spéciale 274 » en : 
 
« Disposition spéciale 61 ou 274 ». 
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